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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Proposition de résolution  
n° 494 (2010-2011)  

de M. Jean-François Humbert,  
sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil 
établissant un espace ferroviaire 

unique européen (E 5642) 
___ 

 

Texte de la commission des affaires 
européennes 

___ 
 

Texte de la commission de l’économie 
___ 

 

Le Sénat, 
 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 
 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil éta-
blissant un espace ferroviaire unique eu-
ropéen (Refonte) du 17 septembre 2010 
– E 5642 (COM(2010) 475 final), 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu la Communication de la Com-
mission européenne concernant l'élabo-
ration d'un espace ferroviaire unique eu-
ropéen du 17 septembre 2010 
(COM(2010) 474 final), 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu le Livre blanc de la Commission 
européenne pour un espace européen 
unique des transports du 28 mars 2011 
(COM(2011) 144 final), 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu la résolution du Parlement euro-
péen du 17 juin 2010 sur la mise en œu-
vre des directives du premier paquet fer-
roviaire, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu le document de travail sur la 
proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil établissant un es-
pace ferroviaire unique européen publié 
le 17 décembre 2010 par Mme Debora 
Serracchiani, rapporteure au nom de la 
Commission des transports et du tou-
risme du Parlement européen, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu le rapport du Sénat (n° 220) fait 
en février 2009 par M. Hubert Haenel au 
nom de la commission des affaires euro-
péennes sur la libéralisation des trans-
ports ferroviaires dans l’Union euro-
péenne, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 
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Proposition de résolution  
n° 494 (2010-2011)  

de M. Jean-François Humbert,  
sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil 
établissant un espace ferroviaire 

unique européen (E 5642) 
___ 

 

Texte de la commission des affaires 
européennes 

___ 
 

Texte de la commission de l’économie 
___ 

 

Vu le rapport du Sénat (n° 55) fait 
en octobre 2010 par M. Francis Grignon 
au nom de la commission de l’économie 
sur l’avenir du fret ferroviaire, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu l’avis n° 09-A-55 de l’Autorité 
de la concurrence du 4 novembre 2009 
sur le secteur du transport public terres-
tre de voyageurs, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Vu l’avis n° 2011-002 de l’Autorité 
de régulation des activités ferroviaires du 
2 février 2011 relatif au document de ré-
férence du réseau ferré national pour 
2012, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Considérant que la part de marché 
du rail stagne depuis dix ans dans 
l’Union européenne, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Considérant que la Commission eu-
ropéenne juge insatisfaisante la transpo-
sition des directives du premier paquet 
ferroviaire et a saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne en 2010 d’un re-
cours en manquement contre treize États 
membres, dont la France et l’Allemagne, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Considérant que les nécessaires dé-
bats juridiques autour des propositions 
de la Commission européenne ne doivent 
pas faire oublier que le secteur ferro-
viaire européen est d’abord confronté à 
des défis économiques et opérationnels, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Confirme le bien-fondé d’une re-
fonte du premier paquet ferroviaire afin 
de consolider les règles existantes et pré-
ciser leur interprétation, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Estime indispensable de condition-
ner l’ouverture complète à la concur-
rence du secteur ferroviaire, notamment 
pour le transport national de voyageurs, 
à l’exigence d’un même degré de sépara-
tion dans tous les États membres entre le 
gestionnaire d’infrastructure et 
l’opérateur ferroviaire historique,  

 

Alinéa sans modification Estime indispensable de condition-
ner l’ouverture complète à la concur-
rence du secteur ferroviaire, notamment 
pour le transport national de voyageurs, 
à l’exigence d'une séparation totale dans 
tous les États membres entre le gestion-
naire d’infrastructure et l’opérateur fer-
roviaire historique,  
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Proposition de résolution  
n° 494 (2010-2011)  

de M. Jean-François Humbert,  
sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil 
établissant un espace ferroviaire 

unique européen (E 5642) 
___ 

 

Texte de la commission des affaires 
européennes 

___ 
 

Texte de la commission de l’économie 
___ 

 

Convient de la nécessité de garantir 
un accès équitable et non discriminatoire 
aux facilités essentielles, ce qui exige 
l’autonomie décisionnelle du gestion-
naire des installations de services mais 
non pas nécessairement son indépen-
dance juridique à l’égard de l’exploitant 
ferroviaire historique, dès lors que le ré-
gulateur national est doté des pouvoirs 
nécessaires, notamment le pouvoir de 
contrôle préalable de la tarification des 
services proposés en gares, 

 

Alinéa sans modification Convient de la nécessité que les 
facilités essentielles, dont la définition 
ne saurait être entendue de manière 
extensive, soient fournies, directement 
ou indirectement, par le gestionnaire de 
l’infrastructure, ou à défaut par une 
entité dont l’indépendance juridique, 
organisationnelle et décisionnelle est 
garantie par rapport à l’opérateur 
ferroviaire en situation dominante, 

Juge nécessaire la mise en place 
d’un réseau européen de régulateurs na-
tionaux afin de garantir une convergence 
des tarifs pratiqués par les gestionnaires 
nationaux d’infrastructure et 
d’harmoniser les conditions techniques 
et juridiques des activités ferroviaires en 
concurrence dans les différents États 
membres, 

 

Alinéa sans modification Juge nécessaire la mise en place 
d’un réseau européen de régulateurs na-
tionaux afin de garantir une convergence 
des tarifs pratiqués par les gestionnaires 
nationaux d’infrastructure et 
d’harmoniser les conditions techniques 
et juridiques des activités ferroviaires en 
concurrence dans les différents États 
membres et invite la Commission euro-
péenne à réaliser rapidement une évalua-
tion des externalités négatives générées 
par les différents modes de transport de 
marchandises et de personnes dans 
l’Union européenne, 

 
Souligne qu’une modulation des ta-

rifs d’accès au réseau en fonction du 
bruit des matériels roulants ne saurait 
être imposée aux opérateurs ferroviaires 
tant que les externalités négatives du tra-
fic routier ne feront pas aussi l’objet 
d’une taxation obligatoire, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 

Reconnaît la nécessité de prévoir la 
fourniture, par le gestionnaire 
d’infrastructures, d’un service minimal 
aux entreprises ferroviaires en cas de 
grève, 

 

Alinéa sans modification Alinéa supprimé 

Recommande de cantonner le re-
cours aux actes délégués aux disposi-
tions véritablement non essentielles de la 
réglementation du secteur ferroviaire, 

 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification 
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Proposition de résolution  
n° 494 (2010-2011)  

de M. Jean-François Humbert,  
sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil 
établissant un espace ferroviaire 

unique européen (E 5642) 
___ 

 

Texte de la commission des affaires 
européennes 

___ 
 

Texte de la commission de l’économie 
___ 

 

Appelle le Gouvernement français à 
promouvoir une harmonisation du cadre 
social applicable au secteur ferroviaire 
dans les différents États membres de 
l’Union afin que la concurrence dans ce 
secteur s’exerce entre entreprises plutôt 
qu’entre statuts sociaux. 

 

Alinéa sans modification Appelle le Gouvernement français à 
promouvoir une harmonisation progres-
sive du cadre social ainsi qu’une conver-
gence des règles économiques et envi-
ronnementales applicables au secteur 
ferroviaire dans les différents États 
membres de l’Union afin que la concur-
rence dans ce secteur s’exerce entre en-
treprises plutôt qu’entre statuts sociaux, 

 
 
 

 Estime nécessaire que des investis-
sements importants soient consentis pour 
mettre à niveau et développer les infras-
tructures ferroviaires. Pour ce faire, doit 
être introduit a minima dans les nou-
veaux règlements des fonds structurels 
un mécanisme de fléchage des crédits af-
fectés aux transports durables, 

 
  Estime indispensable que les États-

membres établissent régulièrement une 
stratégie de développement de l'infras-
tructure ferroviaire, assortie d’un pro-
gramme de financement pluriannuel, 
glissant et adéquate, et que les gestion-
naires d’infrastructure élaborent des 
plans d’entreprise après consultation des 
entreprises ferroviaires et de l'organisme 
de contrôle, 

 
  Rappelle que les États-membres 

demeurent libres, dans le respect des tex-
tes européens en vigueur, de créer des 
services d’intérêt économique général 
dans le secteur ferroviaire. 
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